
 

 

 

Brigitte SAEZ-NECTOUX, Présidente, 
 

les membres du Conseil d’Administration 
 

et l’équipe du CIDFF 05                                                    
 

vous présentent leurs meilleurs vœux  

pour cette nouvelle année. 

 

 
 

Campagne#ViolenceJeTeQuitte 
A l’occasion de la journée internationale pour l’élimination de la violence à l’égard des femmes, les CIDFF PACA ont lancé 

une campagne digitale de sensibilisation contre les violences au sein du couple et pour l’accès aux droits des jeunes 

victimes. 

Avec la campagne#ViolenceJeTeQuitte, les CIDFF PACA se sont associés à l’auteure-dessinatrice Lili Sohn à travers une série 

de 4 mini BD constituées d’illustrations inédites traitant des principales violences au sein du couple. 

  

 

Les cyber-violences peuvent survenir dans le cadre d’une relation 
amoureuse. Depuis 2016, le revenge porn est un délit inscrit au 
code pénal.  

Le CIDFF peut aider les victimes de violences à connaître leurs 
droits et à trouver des recours juridiques. 

 

Cette campagne a été déployée au travers de réseaux sociaux : instragram, facebook, twitter.  

#ViolenceJeTeQuitte : osez parler de cette campagne et Osez allez voir : www.violencejetequitte.fr 

 

 
ACTUALITES JURIDIQUES 

Loi du 3 août 2018 renforçant la lutte contre les violences sexuelles et sexistes 

 
La loi promulguée le 3 août 2018, a été publiée au Journal officiel du 5 août 2018. Elle vise à améliorer la lutte contre les 
violences sexuelles et sexistes, et comprend quatre points : 

 elle porte à 30 ans après la majorité des victimes présumées le délai de prescription des crimes sexuels commis sur 
des mineurs (ce délai est actuellement de 20 ans) et le délai de prescription court à partir de la majorité de la 
victime ; 

 elle renforce des dispositions du code pénal pour réprimer les infractions sexuelles sur les mineurs. La contrainte 
morale sur la personne mineure peut résulter de la différence d’âge existant entre la victime et l’auteur des faits 
et de l’autorité de droit ou de fait que celui-ci exerce sur la victime ; 

 elle crée une infraction d’outrage sexiste, pour réprimer le harcèlement dit "de rue". Cette infraction sera 
sanctionnée d’une amende pouvant aller jusqu’à 3 000 euros en cas de récidive.  
L’outrage sexiste est caractérisé par des propos ou des comportements à connotation sexuelle ou sexiste qui soit 
porte atteinte à sa dignité en raison de son caractère dégradant ou humiliant, soit crée à son encontre une situation 
intimidante, hostile ou offensante.  
La loi sanctionne également le fait d’user de tout moyen pour apercevoir les parties intimes d’une personne à son 
insu ou sans son contentement ; 

 elle élargit la définition du harcèlement en ligne afin de pouvoir réprimer les cas où une personne est victime d’une 
attaque coordonnée de plusieurs internautes, même lorsque chacune des personnes n’a pas agi de façon répétée. 
Le juge pourra distinguer l’instigateur et les comparses et adapter les peines à la gravité des actes commis. 
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http://www.violencejetequitte.fr/
http://www.vie-publique.fr/th/glossaire/journal-officiel.html
http://www.vie-publique.fr/th/glossaire/victime.html
http://www.vie-publique.fr/th/glossaire/infraction.html
http://www.vie-publique.fr/th/glossaire/amende.html
http://www.vie-publique.fr/th/glossaire/recidive.html


 

 

8 MARS : Journée Internationale des 

Droits des Femmes 

7 Mars : De 19 h à 20h30, le CIDFF 05 et le club de Krav Maga vous propose un atelier 
d’initiation au gymnase de Puymaure - Rue Jean Macé -  Gap. Participation de 5 €.  

8 Mars : 11h30 – 13 h. Animation autour d’un quizz sur les inégalités entre les femmes 
et les hommes au FJT Foyer des Jeunes Travailleurs -  boulevard  Pompidou - Gap.  

8 Mars : A partir de 19 h 30, le CIDFF 05 et le Cabaret Pop vous propose une soirée 
danses et concerts de Femmes. Salle Le Royal – Rue Pasteur – Gap. Participation 5 €. 

 

 

 

 

Une Femme remarquable 
 
Julie-Victoire DAUBIE va ouvrir la voie à toutes ces femmes qui ambitionnent, grâce à 
l’éducation de s’élever au rang des hommes. 
 
Elle fut la première femme à obtenir le bac en 1861 alors que la première édition a eu 
lieu en 1809. 
 
L’année 1892 totalisera 10 bachelières et en 1920, elles seront plus d’un millier. 

 
 

 
 

 

     

Vous pouvez soutenir les actions du CIDFF 05 en adhérant à l’association (Adhésion 10 €) 
CIDFF 05 – Le Florian B – 24 Avenue Jean Jaurès – 05000 GAP  

04.92.55.33.98 
Cidff05@orange.fr 

 

Newsletter gratuite - Editeur, équipe de rédaction et de mise en page, le CIDFF Hautes-Alpes 

A VENIR 

Des temps de rencontres entre séniors pour échanger 

autour d’un café et s’informer sur des thématiques 

diverses (le matin de 9h30 à 11h30) 

 
Droits et Grand’Parentalité        Gap - 8 février.    Briançon - 25 février 

                                                  Laragne - 28 février.  Veynes - 1er mars 
 
Droits et successions                    Gap - 7 mars.    Briançon - 14 mars 

                                               Laragne - 25 mars.  Veynes - 21 mars  
 

Veuvage                                          Gap - 4 avril.    Briançon - 25 avril 
                                           Laragne - 23 avril.  Veynes - 2 avril  
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